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LETTRE DATEE DU 17 MAI 1982,9&ESSEË AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SECURITE PAR LE REPRESENTART PERMANENT DU LIBAN AUPRES DB 

L90RGANISATION DES NATIONS UNIES 

Jsai 19honneur de me reférer & la lettre dat6e du 10 mai 1982, adressee au 
ésident du Conseil de sécurité par le Repr6sentant permanent a9Israel (S/l5066), 

on pour rdpondre aux all6gations habituelles, mais essentiellement pour affirmer, 
ans les termes les plus nets, que le Liban ne peut en aucune manière $cre tenu 
esponsable dans ce contexte, 

D'ordre de mon gouvernement, je prkise, plus particulièrement, que contrai- 
ement à ce que pr6tend le Repr6sentan.t permanent d'Israël dans sa lettre, aucun 
accord de cessation dPhostilit6s" n'a 6té conclu "entre les Gouvernements 
srafilien et libanais en juillet dernier, par lsintermédiaire des bons offices de 
'énlissaire du Gouvernement des Etats-Unis, M. Philip Habib". 

Lorsque la résolution 490 (1981) a été adoptée, le Liban a accueilli avec 
atisfaction la cessation des hostilités et déclare qu'il appuyait la consolidation 

cessez-le-feu; sa position reste inchangée. Néanmoins, il a été dit sans 
ivoque, à diverses reprises 9 que le Liban n'était pas partie au cessez-le-feu, 
an-t pas été partie aux hostilités qui lPont précédé. 

Il est important pour nous tous de r6tablir la vérité. Dans cette perspective, 
suis chargé par mon gouvernement de faire les observations suivantes : 

Lorsque le Conseil de sécurité a adopté la résolution 490 (1981), le 
juillet 1981, demandant "la cessation immédiate de toutes les attaques armées", 

"ai pris la parole devant le Conseil en mvengageant "à appuyer pleinement les efforts 
ployés par le Secrétaire général et les gouvernements qui sont en mesure dvinfluencer 
s événements dans la région en vue non seulement de parvenir à un cessez-le-feu 
is aussi B une paix juste et durable" (S/PV.2293). 

11 n’existe dans aucun document de déclaration de notre part indiquant que nous 
Cons partie à un "aocordvv ou nous d6crivan-t comme tels. 

Il ressortait clairement du débat qui s'est déroulé au Conseil de sécurité et des 
Onsutations que le Gouvernement libanais s,'efforçait d'obtenir l'application 
ntégrale de la rêsolution 425 (1978). En fait, le paragraphe 2 de la résolution 
90 (1981) reprenait comme suit les termes de la résolution 425 (1978) et des 
~solutions suivantes : 
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;'Reaffirme son engagement en faveur de la SOUVerainet6, de 1'intégritÉ 
territoriale et de lgindépendance du Liban, à lsintérieur de ses fronti&+es 
internationalement reconnues." 

3. Dans le rapport du Secrétaire &n&al en date du 24 juillet 1981, soumis en 
application de la rdsolution 490 (1981) du Conseil de sécurité, qui contenait le 
texte de l!annonce de la cessation des hostilités, lsattitude du Gouvernement 
libanais est décrite comme suit : 

"Le Gouvernement libanais accueille avec satisfaction l'annonce susmentionn@e" ; 
(s/14613/~ad .1). Il n'êtait dit nulle part que mon gouvernement était partie % 
un "accordfi. 

; 
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En revanche, le texte indiquait clairement que "1'OLP sven tenait à l'engage?@ 
de respecter la résolution 490 (1981) du Conseil de sécurité". 

4. A plusieurs reprises, tant devant le Conseil qusen dehors de cette instance, 
mon gouvernement a déclaré nettement que nous considérions la résolution 490 (1981) 
et la cessation des hostilit6s qui a suivi uniquement comme une mesure transitoire, 
Cette position a et6 exposée en détail dans notre déclaration Èi l'Assembl&e ~&kral 
en date du 5 octobre 1981 dont il est peut-être utile de citer les extraits 
ci-après : 

"Le cessez-le-feu demandé par le Conseil de sécurité, dans sa résolution 
490 (1981) du 21 juillet n'est pas Une fin en soi. Du reste, nous ne pouvons 
pas permettre qu'il soit considéré comme une fin ou quvil devienne un objecti: 
.e. Notre souci de ne pas voir reprendre les combats n'est pas moins ardent 
que celui des autres. 
hostilités 

Car, bien que nous npayons pas é-t6 partie aux 
'..$ la majorité des morts et des blessés s"est trouvée être 

d'innocents citoyens libanais, Notre attitude est dictée par la conviction 
que le cessez-le-feu nPest quPUne mesure provisoire, Si le cessez-le-feu 
devenait permanent ou semi-permanent, 
victimes de lPa~ression, 

cela ne pourrait qug aggraver le sort de 

. . . L!affaire que nous présentons contre Israël devant le Conseil de s&~rit~ 
doit être considérée dans son int@ralité. Ce que noUs recherchons, c'est le 
retrait total dvIsraël, la cessation de ses agressions répétées contre nous e 
l'application int6Srale et inconditionnelle de la résolution 425 (1978) du 
Conseil de sécurit6 et des résolutions subséauentes de manière 2 assurer le 
déploiement complet et efficace de la Force &térimkre des Nations Unies au 
Liban (FINUL). 
à nouveau, &ires 

IJos frontières internationalement reconnues doivent devenir, 
et respectées, comme le prhoient les dispositions de la 

Convention générale d'armistice de 1949" (A/36/PV.26). 

5. Depuis la cessation des hostilités, d'innombrables déclarations tant 
israéliennes quvam6ricaines 4 Plus ou moins officielles selon les cas ont fait ktat 
d"k.n accord de cessez-le-feu intervenu entre Israël et ~VOL~~ mais'jamais d'un 
accord avec le Gouvernement libanais, Il ne serait peut-être pas inutile â ce 
propos de citer quelques Gclarations récentes : 

/ l .  .  
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a citê le 
: 

"Si lpOLP est prête & respecter les termes du cessez-le-feu, le 
calme régnera. Si elle recherche lvaffrontement, elle le trouvera...s' 

b) Le 23 avril 1982, toujours dans le Jerusalem Post, il était dit D 

"Le Premier Ministre M. Begin a rencontre hier a Jérusalem le 
Sous-Sec&taire d'Etat Walter Stoessel et lui a don& lsassurance que, 
malgré le bombardement de mercredi, Israël était prêt iz maintenir 
l'arrêt des hostilités avec l'OLP..." 

4 Lors de sa rencontre quotidienne avec la presse, M. Fischer, le 
porte-parole du Département dvEtat des Etats-Unis, a déclare le lundi 10 mai : 

'sNous nous félicitons que lvOLP ait annoncé qu'elle souhaitait le 
maintien du cessez-le feu." (Washington Post et le New York Times, 
11 mai1982.) 

d Le 11 mai 1982, le New York Times rapportait de même : 

"Le Sec&taire dvEtat, Alexander 14, Haig, Jr., a d&claré aujourd'hui 
que les Etats-Unis étaient vtr& pr&occupésq par la dernisre rupture du 
cessez-le-feu entre les forces israêliennes et celles de lvOrganisation de 
libération de la Palestine au Sud-Liban, et qu'ils ~~eff0rçaien-t; activement 
de vconsolider9 la tr%e de 10 mois.i' 

e> Lors doun petit déjeuner de l'Association de la presse diplomatique 
' française, tenu 2 Paris le 11 mai, le Sous-Secrétaire d9Etat Walter Stoessel 

a déclaré : 

"Les deux parties, tant Israel que l'OLP, ont réaffirme leur intention 
de respecter le cessez-le-feu & lgavenir; nous espérons qu'elles le feront 
et que nous nvassisterons ni dvun côtê ni de lsautre à, un engagement 
d'importance, afin que le processus de paix puisse se poursuivrez" 

6. En conclusion, nous tenons 5 rgaffirmer que le seul "accord" régissant les 
relakions entre le Liban et Israël est la Convention g&&ale dParmistice du 
23 ~EU?S 1949, confirmée par la rêsolution 73 (1949) du Conseil de sêcurit6 en date 
du 11 ao5.t 1949. 

La validité de cet accord a été réaffirmée et confirmée $ maintes reprises, 
notamment depuis la crêation de la FINUL en mars 1978 (voir le rapport du Sec&taire 
~&Gral, document s/12611, approuve par la résolution 476 (1978) du 19 mars 1978). 

La derni&e en date de ces confirmations figure au paragraphe 4 de la &Solution 
501 (1982) du Conseil de sécuritê, en date du 25 fevrier 1982, où il est demandé au 
SecrGtaire gkéral "de renouveler ses efforts pour reactiver la Convention gén&ale 
d'arUlistice'v, et "en particulier de convoquer 2 bref délai une r&nion de la 
Commission mixte d'armistice". 

/ . . . 
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7. Il n'est peut-être pas superflu à cet égard dvappeler $ nouveau votre attention 
et celle du Conseil de sécurité sur le fait que le Ministre des affaires 6trangères 
d'Israël a écrit au Secrétaire général le 3 août 1978 en demandant que le 
Gouvernement du Liban rêaffirme qu'il respecte toutes les dispositions de la 
Convention générale d7armistice. 

Dans la réponse quvil a adressée au Secr6taire &&a1 le 10 août 1978, le 
Gouvernement libanais a déclare quvil nvavait jamais cessé de confirmer la validité 
dudit accord, dven demander l'application et dvagir en conséquence. 

Notre position demeure inchangée. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre en tant que document du Conseil de sécurité. 

LvAmbassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) Ghassan TUENI 


